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Un premier contact avec votre relais bois énergie 
(CEP) ou l’association AILE permet de présenter le
projet envisagé. Une note d’opportunité sera alors
réalisée pour dresser les principales caractéristiques
techniques et économiques de ce que pourrait être un
projet de chaufferie bois. A ce stade, il s’agit de voir 
si le bois est une solution énergétique appropriée et 
si le projet peut être éligible aux aides du Plan Bois
Énergie Bretagne.
C’est le bon moment pour envisager la visite de
chaufferies bois en service, elle apporte une vision
concrète d’un projet.

le diagnostic thermique des bâtiments : il intègre
les démarches d’économie d’énergie et permet
d’assurer un dimensionnement adapté de la
chaufferie bois
l’analyse des données techniques, économiques
et environnementales du projet, elle permettra au
maître d’ouvrage de prendre une décision. Les
propositions du bureau d’études doivent être
opérationnelles et compatibles avec l’organisation
des services et des acteurs du territoire. 

L’étude de faisabilité, étape fondamentale, comprend : 

Votre relais bois énergie ou AILE est à vos côtés dans la
préparation et l’analyse de l’étude.
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Le suivi du fonctionnement de la chaufferie
nécessite des compétences et du personnel. Selon
la taille du projet, le maître d’ouvrage pourra gérer
seul ses équipements ou faire appel à une
entreprise spécialisée. La réalisation d’un bilan
annuel d’exploitation est important pour bien
gérer son équipement et le pérenniser.
Pour continuer à vous accompagner une fois votre
chaufferie mise en route, le Plan Bois Énergie
vous propose des formations (conduite de
chaufferie,…), 
la réalisation de bilans annuels de fonctionnement
et l’accompagnement à l’optimisation de
fonctionnement des chaufferies bois.

La chaufferie est conçue par une équipe de maîtrise
d’œuvre qui accompagne le maître d’ouvrage,
depuis les premières esquisses jusqu’à la réception
de la chaufferie.
Parallèlement le maître d’ouvrage passe les 
contrats de maintenance et d’approvisionnement.
Les compétences de votre relais bois ou AILE vous
aideront à faire des choix techniques ou
organisationnels et vous assisteront dans le
montage du dossier de demande d’aide.

Le Plan Bois Énergie Bretagne
est issu d’un partenariat entre
l’Ademe, la Région et les
Départements du Finistère et
d’Ille-et-Vilaine depuis 2000.
Le programme a été reconduit
pour la période 2021 - 2027.
Deux structures animent le
Plan Bois Énergie Bretagne :
Aile accompagne les maîtres
d’ouvrage dans leur projet de
chaufferie bois, Fibois
Bretagne se charge de sa
promotion. Elles s’appuient
sur un réseau de relais bois
énergie sur les territoires
engagés dans un Contrat
Chaleur Renouvelable (liste au
verso). 

 UNE CHAUFFERIE BOIS EN QUATRE ETAPES !

     RÉALISER L’ÉTUDE DE
FAISABILITÉ

  EXPLOITER L’INSTALLATION

     ÉVALUER L’OPPORTUNITÉ D’UN 
PROJET DE CHAUFFERIE BOIS

BÂTIR UN PROJET DE CHAUFFERIE 
DANS UNE COLLECTIVITÉ ET LE TERTIAIRE

A propos de...

*Sortie chaudière bois (important : prévoir le dispositif de comptage énergétique pour assurer le suivi de la production de la chaudière bois)
** Contrat Chaleur Renouvelable - liste des territoires concernés au verso

 LES AIDES DU PLAN BOIS ENERGIE BRETAGNE

 3 CONCEVOIR LA CHAUFFERIE
BOIS
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> 1200 MWh bois* 
ou territoire CCR**

Production annuelle*
(minimum de 60 MWh/an 

sortie chaudière)

Chaufferies dédiées au
secteur médico-social 

NATURE DE L’OPÉRATION
Etudes de faisabilité

Assistance à maîtrise d’ouvrage

TAUX D’AIDE MAXIMAL
70 %
40 %

Aide maximum réseau

40 % coût réseau

 390 €/mètre réseau – DN 65
 et moins

450 €/mètre – DN > 65 -125
610 €/mètre – DN 150-250
770 €/mètre – DN 250-400
1190 €/mètre – DN > 400

Départements 29 et 35 
ou montant d'étude 

> 10 000 €

Investissement

180 €/MWh 
+ Bonus 100 € MWh

0-600 MWh : 420 €/MWh
601-3000 MWh : 200 €/MWh 
3001-6000 MWh : 100 €/MWh
6000-12000 MWh : 80 €/MWh

 

Aide maximum à la production de chaleur*

< 1200 MWh bois*
 hors territoire 

CCR**

Chaufferies secteur
collectif/tertiaire

Chaufferies secteur
Collectif / Tertiaire 

180 €/MWh 
Cumul CEE possible

Dans le cadre du plan de
relance, les aides pour les

PME sont susceptibles d’être
augmentées.Contactez-nous ! 



adhésion à un service de suivi de la maîtrise des énergies
(Conseil en Energie Partagé ou équivalent) 
réalisation d’un pré-diagnostic énergétique des bâtiments à
chauffer en amont de l’étude de faisabilité 

 
Pour bénéficier du dispositif d’aide, le maître d’ouvrage doit
avoir entamé une démarche de maîtrise de ses dépenses
énergétiques : 

provenant du grand ouest de la France 
issu de l’exploitation durable des forêts ou du bocage 

Afin de garantir la gestion durable du bois, les maîtres d’ouvrage
s’engagent à utiliser du bois : 

Il est demandé que les chaufferies consomment 30% à 50%
minimum de bois forestier ou bocager issu d’une exploi-
tation durable (30% pour les projets consommant jusqu’à 6000
MWh/an, 40% pour les projets consommant de 6000 à 12000
MWh et 50% pour les projets consommant plus de 12 000
MWh/an). 
11% de l’approvisionnement en bois déchiqueté forestier et
bocager ou 20% de l’approvisionnement granulés doivent être
certifiés gestion durable de la ressource (PEFC, label Haie ou
équivalent). 

Les partenaires recommandent l’utilisation de combustibles
faisant l’objet d’une certification de qualité : label DIN+, cer-
tification NF biocombustibles ou équivalent pour le granulé et
Chaleur Bois Qualité + pour le bois déchiqueté.

bâtiments consommateurs (hôpitaux, maison de retraite
piscine, grand lycée avec internat…) 
les réseaux de chaleur avec des bâtiments groupés et au
moins un gros consommateur. 

Les situations les plus favorables au bois déchiqueté sont 
les suivantes : 

Pour les autres projets, la bonne adéquation de la solution bois
doit être examinée soigneusement. Les projets les plus adaptés
au bois répondent aux critères techniques suivants : 

Émissions de poussières < 50 mg/Nm3 ; NOx < 500
mg/Nm3 et CO < 250 mg/Nm3 

Rendement chaudière > 85%

55 mg/Nm3 pour les poussières 
27 mg/Nm3 pour les composés organiques gazeux 
273 mg/Nm3 pour le NO et NO2 
682 mg/Nm3 pour le CO 

 Le Plan bois énergie exige le recours aux technologies les plus
performantes en termes de rendement et d’émissions
atmosphériques. 

Pour les chaufferies non soumises à la réglementation ICPE
respect des Valeurs limites d’émissions à 6% d’O2 :

Générateurs entre 500 kW et 1 MW :

Générateurs < 500 kW : 

Valeurs limites d’émissions à 6% d’O2 : 

Pour répondre à ces exigences, l’installation d’un système de
filtration est recommandée. 

Temps de fonctionnement équivalent à pleine puissance 
de la chaudière de 1500 h minimum. Un temps de
fonctionnement trop bas indique une surpuissance ou un projet
avec beaucoup d’intermittence. 

Densité d’un réseau de chaleur : ce ratio correspond à la chaleur
livrée dans les bâtiments par rapport à la longueur du réseau.
Tout projet sera éligible à l’aide à la production et à l’aide
réseau à condition d’avoir une densité minimale de 1MWh/ml. Si
la densité est entre 1 et 1,5 MWh/ml, alors il faudra justifier d'un
rendement de distribution supérieur à 85%.

Les chaufferies aidées doivent produire au moins 60 MWh/an
(sauf sur les territoires CCR avec gestion déléguée des fonds
ADEME). Dans le cas du bois granulé, l’aide à la production de
chaleur sera plafonnée à 240 MWh. 

L’étude de faisabilité et la conception de la chaufferie doivent
être réalisées par un bureau d’études qualifié RGE ingénierie
biomasse ou pour les projets ne nécessitant pas de bureau
d’études, l’installateur doit être qualifié RGE bois ou équivalent. 

D’autres indicateurs techniques seront étudiés lors de
l’instruction (ratio d’investissement, temps de retour avec 
ou sans subvention...)

Animé par :

Contacts territoires engagés dans un CCR

Lannion Trégor Communauté - Anne-Christine PALUD - 02 96 05 09 05
Centre Ouest Bretagne : ALECOB - Antoine QUERO - 02 98 99 27 80
Quimperlé Communauté et Lorient Agglo. : SPL BER – Simon CHARRIER- 06 07 17 32 71
Saint-Brieuc Armor Agglomération : François KIRIK - 07 63 57 00 88
Golfe du Morbihan - Vannes Agglomération : fondschaleur@gmvagglo.bzh
Pays de Rennes : ALEC du pays de Rennes - Sylvain LABICHE - 02 99 35 83 52
Auray Quiberon Terre Atlantique : Vincent CANU - 06 20 11 71 79

initiatives 
énergie 
environnement

 LES CRITERES D’ELIGIBILITE D’UN PROJET DE CHAUFFERIE BOIS

LES COORDONNÉES DE VOTRE RELAIS BOIS ÉNERGIE :

CRITÈRES TECHNIQUES 

MAÎTRISE DE L’ÉNERGIE

GESTION DURABLE DE LA RESSOURCE

CRITÈRES ENVIRONNEMENTAUX

Contacts territoires engagés dans un Contrat Chaleur Renouvelable
(liste ci-contre)

Hors de ces territoires : 
contactez Antonin FLAUSSE – AILE

 Tél : 02 99 54 63 23 antonin.flausse@aile.asso.fr
 

mailto:fondschaleur@gmvagglo.bzh

